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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Navigation de plaisance
Question écrite n° 5998

Texte de la question

M Eric Dolige demande a M le ministre delegue aupres du ministre des transports et de la mer, charge de la
mer, s'il envisage de reformer les permis de conduire en mer des navires de plaisance a moteur, dont le regime
actuel est defini par le decret no 66-155 du 15 mars 1966. Il etait question a un certain moment de supprimer le
permis C, il lui demande de lui indiquer la position du Gouvernement sur les differentes orientations donnees a
ce projet.

Texte de la réponse

Reponse. - Le permis de conduire en mer des navires de plaisance a moteur est un des elements du dispositif
permettant de conferer un niveau suffisant de formation des plaisanciers. Il n'est pas envisage d'etendre
l'obligation de permis a d'autres pratiques de la plaisance et notamment a celle de la voile pour laquelle la
politique de formation passe avant tout par les clubs et les ecoles de voile. Il n'est pas non plus envisage de
supprimer le permis C qui permet la conduite de tous navires a moteur sans limitation de zones de navigation,
car ce type de pratique est en developpement. Par contre, il convient de s'assurer de la qualite de
l'enseignement donne par les bateaux-ecoles et de faire en sorte que celui-ci soit aussi homogene que possible
sur le territoire national. A cette fin, une reflexion est en cours sur l'organisation de cette profession pour que,
notamment, la competence des formateurs soit suffisante et controlee. En ce qui concerne le deroulement des
examens, il convient que celui-ci soit de plus en plus rigoureux et il est envisage de renforcer les epreuves
pratiques afin de mieux verifier l'aptitude des plaisanciers a affronter les conditions reelles de la navigation
maritime.
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